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Reboisement villageois individuel à Madagascar : 
protection du climat et développement rural

Journée de la Forêt Régionale, 
10. Novembre 2009

Yaoundé

Programme Germano-Malgache pour l’Environnement
GTZ - ECO-Consulting Group
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Contexte

§ Madagascar est connu pour  sa diversité 
biologique extraordinaire et son haut degré 
d’endémisme. 

§ Seulement environ 20% de la superficie du 
Madagascar restent couvert par la forêt.

§ En 2003 le Gouvernement a annoncé de 
tripler les aires de protection.

§ Le taux de déforestation annuel est estimé à  
1,3 %.

§ 85% des ménages dépendent du bois 
d’énergie.

§ Les terres incultes s'élèvent à environ 13 
millions d’hectares.
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Forêts naturelles 
en voie de disparition
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Reboisements dans le cadre du PGM-E

Production
du bois

Recolte/ 
carbonisation

Transport/ 
Marketing Consommation

Meule améliorée

Foyers améliorés

Suivi d’impact

Appui
organisationel

Marchés ruraux
d’énergie

Adaptation des conditions cadres :
Transfer de gestion, taxation différentielle, certificat de provenance

Les reboisements sont une composante intégrante 
d‘un approche holistique „filière bois d‘énergie“.

Gestion durable 
des FN

Reboisements
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Produire du bois de chauffe / charbon de bois

Objectif du reboisement

Ä Lutter contre la pauvreté 
Ä Contribuer à l’approvisionnement en bois énergie
Ä Réduire les pressions sur les forêts naturelles
Ä Réhabilitation des terres incultes
Ä Lutter contre le changement climatique
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Adhésion volontaire et bénévole et sécurisation 
foncière

Les principes

§ Adhésion volontaire et bénévole des 
reboiseurs ;

§ Prise de responsabilité par les 
reboiseurs dans toutes les étapes des 
travaux ;

§ Cohésion sociale du Groupements des 
Adhérents au Reboisement (GAR) ;

§ Sécurisation foncière.
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Identification 
d’un terrain 
approprié

Consultation 
au niveau du 
village et 
officialisation 
de l’intérêt

Préparation 
technique des 
parcelles de 
reboisement 
par un ONG 
facilitateur

Inscription du 
terrain 
comme 
Réserves 
Foncières 
pour le 
Reboisement
(RFR) 
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Par arrêté communal et enregistrement auprès de 
l’administration forestière

La sécurisation foncière (1)

Terres incultes 
identifiées comme 

RFR
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Par certificat foncier pour les adhérents au 
reboisements

La sécurisation foncière (2)

Certificat foncier pour les 
parcelles distribuées à 

des individus
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Trois phases avec plusieurs étapes

L‘approche

Phase 1: Phase de 
sensibilisation et 
de mobilisation 

sociale

Etape 1:
Campagne 

d’information à large 
échelle

Etape 2 :
Constitution des 

dossiers

Etape 3 : 
Sélection des 

dossiers

Etape 4 : 
Etablissement d’un 
Groupements des 

Adhérents au 
Reboisement (GAR)

Phase 2: Phase de 
formation, 

planification et 
réalisation

Etape 6 : 
Formation des 

membres du GAR 

Etape 7 : 
Planification de la 

campagne de 
reboisement

Etape 8 : 
Réalisation des 

plantations 

Phase 3: Phase 
autogérée

Etape 9 : 
Validation interne et 

externe (suivi et 
évaluation)

Etape 10 : 
Responsabilisation
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Encadrement des paysans et renforcement de leurs 
capacités.

Aspects techniques et d‘investissement

Ü Planification de la gestion 
de la pépinière

Ü Aménagement et conduite 
des pépinières

Ü Organisation des travaux de 
sol (labour)

Ü Organisation et réalisation 
collective du transport des 
plants à temps

Ü Plantation sur des parcelles 
individualisées

Ü Mise en place des dispositifs 
de protection

GAR / reboiseurs

Ü Labour mécanisé profond 
en bande 

Ü Mise à disposition 

– d’intrants 
– des produits 

phytosanitaires

– des matériels
Ü Encadrement technique 

des GAR

ONG formée

Cout total par ha : 225 €

78 €/ha 147€/ha
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§ Données forestières pour chaque 
parcelle par propriétaire ;

§ Volume de bois sur pied par site de 
reboisement, par village et par 
commune ;

§ Répartition des surfaces boisées par 
essence, par village et par commune ;

§ Etat sur les volumes de bois exploités 
par an et commune ;

§ Suivi de l’accroissement de volume de 
bois ;

§ Evolution des coûts ;
§ Evolution des revenus perçus par les 

propriétaires des plantations.
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Phase 3: La base de données, clé de voûte du système 
de suivi-évaluation

Système de suivi- évaluation

 

Composante reboisement :
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§ 6.000 ha reboisés dans 65 terroirs 
villageois de 20 communes / environ 2500 
ménages.

§ La productivité en volume de bois oscille 
en moyenne autour de 6 m³ par hectare et 
par an.

§ L’évolution du TRI montre que le capital 
investi est rentabilisé après la première 
exploitation.

§ En tenant uniquement compte des 
investissements réalisés par les 
reboiseurs, le TRI augmente jusqu’à plus 
de 45%.

06.11.2009

Malgré la forte concurrence de l‘exploitation illicite des 
forêts naturelle les reboisements sont rentables

Résultats

Forte demande de la population d’être associée au programme de 
reboisement
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§ Augmentation de 20 % du revenu annuel. Les ménages généreront au cours des 27 
prochaines années des recettes cumulées d’environ 6 millions d’euros. 34% des propriétaires 
des parcelles appartiennent aux couches les plus pauvres de la population rurale.

§ La filière charbon de bois développée génère un chiffre d’affaires de 10,3 millions d’euros.

§ Les revenus additionnels générés par le reboisement, sont dépensés en moyenne :
20 % pour la nourriture et les vêtements, 15 % pour l’éducation, 14 % pour les investissements 
agricoles, 12 % pour la santé, 11 % pour l’habitation et environ 4 % des revenus sont 
réinvestis dans les activités forestières.

§ Les propriétaires des parcelles de reboisement sont à 61 % des hommes, 22 % des femmes et 
17 % des couples.

§ Le reboisement de 6000 ha correspond à une déforestation évitée de 24.000 ha de forêt 
naturelle.

§ Régression des feux de brousse de 65 % au cours des dernières années par des capacités 
locales.

§ Environ 2,22 millions de tonnes de CO2 fixé qui, représentent une valeur approximative de 5,5 
millions d’euros.
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Contributions particulières à la réalisation des 
objectifs du millénaire pour le développement.

Impact
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Merci pour votre attention

Dr. D.-Steve Sepp
Barbara Fröde-Thierfelder

info@eco-consult.com


